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DELIBERATION n° 98-54 APF du 20 mai 1998 portant création du service

dénommé “Groupement d’interventions de la Polynésie Te Toa Arai”.

(JOPF du 4 juin 1998, n° 23, p. 1005)

modifiée par :

-
Délibération n° 98-183 APF du 19 novembre 1998 ; JOPF du 26 novembre 1998, n° 48 NC, p. 2506

-
Délibération n° 2000-93 APF du 24 août 2000 ; JOPF du 7 septembre 2000, n° 36, p. 2089

· Arrêté n° 395 CM du 30 décembre 2004 ; JOPF du 13 janvier 2005, n° 2, p.209

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 88-142 AT du 13 octobre 1988 portant création du service dénommé “direction de l’équipement”;

Vu l’arrêté n° 677 CM du 13 mai 1998 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française;

Vu la lettre n° 613-98 APF/SG du 13 mai 1998 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 56-98 du 18 mai 1998 de la commission des finances ;

Dans sa séance du 20 mai 1998,

Adopte :

Article 1er.— Il est créé un service dénommé : “Groupement d’interventions de la Polynésie Te Toa Arai” dont la mission principale est de porter secours à des populations menacées ou atteintes par des événements appelant l’acheminement d’urgence de personnes, matériel, matériaux, fournitures et denrées de toute nature utiles à la préservation ou au rétablissement de conditions normales de vie.

Art. 2.— En outre, ce service est chargé d’assurer les transports maritimes nécessaires à la satisfaction des besoins:

-
des services et établissements publics de la Polynésie française, sur demande de ceux-ci;

-
de personnes morales de droit public ou privé, lorsque leur ravitaillement ou leurs déplacements par desserte commerciale ne peuvent pas être assurés.

Art. 3.— Le service est également chargé de prêter le renfort de ses moyens en hommes, matériels et fournitures à tout service et établissement public de la Polynésie française, au cas où ces derniers ne pourraient, par eux-mêmes, satisfaire à la réalisation de leurs missions.

(alinéa remplacé, Dél 2000-93 APF du 24/08/2000, art. 1er) Il peut réaliser l’aménagement et l’équipement de biens du domaine et tous travaux d’équipement.

(alinéa inséré, Dél 2000-93 APF du 24/08/2000, art. 1er) Il peut assurer le gardiennage de chantiers, bâtiments, installations et autres biens appartenant au domaine de la Polynésie française à l’exclusion des voies publiques.

(alinéa inséré, Dél 2000-93 APF du 24/08/2000, art. 1er) Il assure l’entretien et l’exploitation des biens du domaine que le conseil des ministres confie à sa gestion et notamment de parkings, promenades publiques, espaces d’animation et des spectacles. Il peut être chargé des travaux de décoration florale ou arboricole et plus généralement de tous travaux d’embellissement.

(alinéa inséré, Arr n° 395 CM du 30/12/2004, art. 1er) Les personnels ou les moyens du service peuvent concourir aux actions communales dans le cadre de conventions passées avec le pays.

Art. 4.— (alinéa remplacé, Dél 2000-93 APF du 24/08/2000, art. 2) Pour l’exécution de ses missions, le service dispose de tous moyens humains et matériels et notamment d’un parc à matériel, d’une pépinière, de mobilier urbain et de matériel de fête et de spectacle. L’ensemble des moyens peut être mis à disposition ou loué au profit de personnes publiques ou privées en cas de carence de l’entreprise privée.

Il peut :

-
concevoir ou faire concevoir tous engins de transport maritime ou terrestre, concourant à la manutention, au chargement, transbordement, stockage, déchargement  des frets de toute nature, ou assurant le transport de personnes ; 

-
construire, acheter, affréter tous navires;

-
gérer, entretenir, réparer, exploiter ces matériels.

Il peut occasionnellement donner en affrètement les moyens de transport maritime.

Art. 5.— Le 9° alinéa de l’article 5 de la délibération n° 88-142 AT du 13 octobre 1988 susvisée est rédigé ainsi qu’il suit:

“Il dispose, pour accomplir ses missions, de tous moyens humains et matériels spécifiques nécessaires, notamment un parc à matériel.”

Art. 6.— Des arrêtés en conseil des ministres déterminent les modalités d’organisation et de fonctionnement du service.

Art. 7.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président de séance,

Hilda CHALMONT.
Robert TANSEAU.

Secrétariat Général du Gouvernement


